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Horaire des services et commerces de St-Pierre 

  Bureau municipal Bureau de poste 
Bibliothèque 

La Volumineuse 

Dimanche Fermé Fermé Fermée 

Lundi 8:00 à 11:00 12:30 à 16:30 12:00 à 16:45 Fermée 

Mardi 8:00 à 11:00 12:30 à 16:30 12:00 à 16:45 Fermée 

Mercredi 8:00 à 11:00 12:30 à 16:30 11:30 à 14:00 14:30 à 18:00 8h à 11h et 18:30 à 19:30 

Jeudi 8:00 à 11:00 12:30 à 16:30 12:00 à 16:45 Fermée 

Vendredi 8:00 à 11:00 12:30 à 16:30 12:00 à 16:45 Fermée 

Samedi Fermé Fermée Fermé 

Journal Le Pierr’Eau 
645, 2e Avenue 
Saint-Pierre-de-la-Rivière-du-Sud 
G0R 4B0 
 
Courriel : journal@stpierrerds.ca 
 
Publication : Première semaine du mois 
Date de tombée : Le 25 du mois 
Montage : Christian Collin 
Correction : Andréanne Gagné 

Vous aimeriez écrire pour le journal, 

nous partager vos photos, n’hésitez pas à 
nous les envoyer par courriel. 

 
Liste de prix pour la publicité 

Information : journal@stpierrerds.ca 

  

 1 parution  Annuel  

 N&B Couleur N&B Couleur 

1 page 35$ 40$ 350$ 400$ 

1/2 page 25$ 30$ 250$ 300$ 

1/4 page   100$ 150$ 

Carte affaire   65$ 100$ 
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Nouvelles municipales en vrac 

 

BUDGET MUNICIPAL 2024 
 

C’est le lundi 18 décembre prochain  

à 18h que sera voté le budget 2024. Il 

est trop tôt pour dire les orientations 

du budget, mais nous devrons compo-

ser avec un nouveau rôle d’évaluation  

et bien sûr, une augmentation de 

l’IPC de plus de 4%. Par contre, le 

conseil fera tout son possible pour 

minimiser l’impact sur les taxes mu-

nicipales. 

 

 

ÉLECTION PARTIELLE AU 

CONSEIL MUNICIPAL 
 

À la suite de la démission de M. 

Pierre Bertrand le 22 novembre, un 

siège est maintenant vacant au conseil 

municipal. Des élections partielles au-

ront lieu le dimanche 24 mars 2024. 

La période de déclaration des candi-

datures aura lieu du 9 février au 19 

février. Le vote par anticipation aura 

lieu le dimanche 17 mars 2024. 

 

Vous pouvez lire la page 8 qui vous 

explique  le processus d’élection pour 

une municipalité.  

 

Nous tenons à remercier M. Bertrand 

pour les deux ans passés au conseil 

municipal de St-Pierre. 

 

JOURNAL LE PIERR’EAU 
 

Vous aimeriez écrire des vœux pour 

la nouvelle année, acheminez-les à 

l’adresse du journal :  

journal@stpierrerds.ca avant le 25 dé-

cembre. Ils seront publiés dans le 

journal de janvier. 

 

 

DÉNEIGEMENT 
 

Déjà le moment de parler déneige-

ment! Deux petits rappels : 

 

Il est strictement interdit de stationner 

dans les rues de la municipalité pen-

dant la période hivernale. Nous ne 

parlons pas seulement ici des journées 

où il y a des précipitations de neige, 

mais bien en tout temps de manière à 

laisser le chemin libre pour nos em-

ployés municipaux.  

Il est aussi strictement interdit de pla-

cer sa neige dans la rue ou de la tra-

verser de l’autre côté de la rue. Ces 

pratiques sont assez communes, mais 

peuvent nuire à l’entretien des routes, 

causer des accumulations de neige ou 
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nuire à la circulation. Des amendes 

peuvent s’appliquer! 

 

 

TARIF LOCATION DE LA SALLE 

DES LOISIRS 

 

Le tarif pour la location de la salle des 

loisirs a été revu à la baisse, soit à 150$ 

pour une journée de location. Vous 

pouvez communiquer avec le personnel 

de municipalité au 418 248-8277 pour 

plus d’informations. 

 

De plus, il est toujours possible de 

louer le gymnase de l’école au coût de 

100$ du 4 heures. Au besoin, vous pou-

vez communiquer avec le personnel de 

l’école au 418 248-2997. 

 

 

ÉCOLE DES TILLEULS 

 

Lors du dernier conseil d’établisse-

ment, il a été statué que le nombre mi-

nimal pour ouvrir le service de garde 

lors des journées pédagogique sera 

maintenant de 10 enfants.  

 

Si votre enfant ne va pas au service de 

garde de l’école des Tilleuls habituelle-

ment, il peut quand même être inscrit 

au service de garde  pour les journées 

pédagogiques. À chaque occasion, 

l’équipe du service de garde prépare 

des activités très intéressantes pour vos 

enfants! N’hésitez pas à communiquer 

avec le personnel de l’école pour plus 

d’information.  

 

 

VIDANGES SECTEUR ROUTE DE 

ST-PIERRE 

 

Au début de l’automne, nous vous 

avions annoncé que les vidanges dans 

le secteur de la route St-Pierre serait 

maintenant ramassées dans des bacs 

verts pour chaque résidence. Malheu-

reusement, notre contracteur qui devait 

assurer le ramassage a fait volte-face 

au début novembre.  

 

Ainsi, jusqu’à nouvel ordre, nous de-

mandons aux résidents de ce secteur 

d’apporter leur sac à vidange aux bacs 

placés au garage municipal. 

 

Pour toutes questions, n’hésitez pas à 

communiquer avec le personnel de la 

municipalité au 418 248-8277. 

 

 

Christian Collin, conseiller municipal 
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Les nouvelles de la fabrique 
 

Assemblée de paroissiennes et de paroissiens 
 
Le dimanche 10 décembre après la messe de 9h, vers 9h45 il y aura l’assemblée an-
nuelle des paroissiennes et des paroissiens. Au cours de cette réunion, nous ferons un 
résumé des activités de l’année, puis nous répondrons aux questions. Cette année un 
poste de marguillière et/ou de marguillier se libère,  Jocelyne Gosselin termine son man-
dats de 3 ans et peut le renouveler, un grand merci pour cette bonne collaboratrice. Il y a 
aussi et non le moindre, Jean-Claude Proulx, qui termine ses deux mandats de trois ans 
et plus, quel collaborateur! Nous aurons donc besoin de combler ce poste. Nous avons 
besoin de vous… 
 
Cette responsabilité consiste en un travail d’équipe et une rencontre mensuelle sur les 
décisions à prendre pour le bon fonctionnement administratif des biens de la fabrique et 
du cimetière. Vous pourrez donner votre nom à l’un ou l’autre des marguillières ou mar-
guilliers, vous présenter à l’assemblée du 10 décembre ou téléphoner au presbytère au 
418 248-5668, pour plus d’informations, vous pourrez téléphoner au 418 248-6826.   

  Nous vous attendons avec plaisir. 
 
 

Décorations de Noël 
 
Le 21 novembre, Hélène Chabot et son équipe se sont rassemblés pour  
décorer l’église à l’occasion de Noël. Ce n’est pas une mince tâche, car  
plusieurs pièces doivent compléter cette belle crèche plus que centenaire, pour le plus 
grand plaisir des gens qui l’admireront. Ces personnes dévouées sont arrivées tôt pour 
ce montage. Un grand merci à ces généreuses personnes: Luc Blais, Jeanine Létour-
neau, Hélène Leblanc, Jeannot Tremblay, Francine Dubé, Jocelyne Gosselin, Jean-
Claude et Jacques Proulx, et Régis Proulx.  
Ce bénévolat si précieux est très apprécié.  
 
 

Souhaits du temps des Fêtes 
 

Que  tous les petits bonheurs et les grandes 
joies illuminent votre temps de Fêtes et soient 

présents tout au cours de l’année. 
 

Le Conseil de Fabrique de Saint-Pierre-du-Sud 
Hélène, Jocelyne, Nancy, Sylvie, Jean-Claude, 

Régis et Lise 
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Politique municipale—Le processus d’élection 
 

Les e lections municipales au Que bec se font a  tous les 4 ans, les prochaines 

auront donc lieu en 2025. Si un poste devient vacant plus de 12 mois avant 

les prochaines e lections, la municipalite  a obligation de proce der a  une 

e lection partielle. Dans le cas ou  le poste devient vacant a  moins de 12 mois 

des e lections, le poste peut demeurer vacant jusqu’a  la prochaine e lection. 

Pour la mairie, la situation est sensiblement la me me, sauf qu’a  moins d’un 

an de la prochaine e lection ge ne rale, un nouveau maire peut e tre nomme  a  

l’interne du conseil pour terminer le mandat.  

  

Lorsqu’une e lection est de clenche e, une pe riode de de claration des candi-

datures est ouverte 44 jours avant l’e lection qui aura lieu un dimanche. 30 

jours avant l’e lection, ce sera le dernier jour pour de clarer sa candidature. À  

ce moment, tous les candidats inte resse s doivent comple ter le formulaire 

disponible aupre s de la municipalite . Pour une municipalite  de moins de 

5000 habitants, 5 signatures d’habitants de la municipalite  seront ne ces-

saires.  

 

À  la fermeture des de claration de candidature, si une seule personne a pose  

sa candidature, elle sera e lue par acclamation. Sinon, les e lections auront 

lieu 30 jours plus tard. Dans tous les cas, une personne peut retirer sa can-

didature avant l’e lection.  

 

  Christian Collin, conseiller municipal depuis 2009   
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MESSE DE NOËL 2023 
 

Cette anne e encore, la messe de Noe l sera ce le bre e en notre e glise a  17h 
le 24 décembre. La ce re monie sera pre ce de e d’un mini-re cital offert par 
la chorale qui de butera à 16h40. 
 
Voici le programme des chants qui seront interpre te s. 
 

MINI RÉCITAL  Noe l ! Fe tons l’Emmanuel 
Quel est l’enfant  
Glory Àlleluia 
Cloches sonnez 

 

MESSE   
Chant d’entre e :  Notre Divin Maî tre 
Kyrie :    Je sus Christ l’Emmanuel 
Gloire a  Dieu :  Les anges dans nos campagnes 
Psaume :   Àujourd’hui, un sauveur nous est ne  
Àcclamation :  Voici Noe l 
Offertoire :   Dans le silence de la nuit 
Sanctus :   Sanctus solennel 
Ànamne se :   In dulci jubilo 
Doxologie :   Àmen Àlleluia ! 
Àgneau :   Àgneau de Dieu reconnu par les bergers 
Communion :  Nouvelle agre able 
Àction de gra ce : Voici la paix sur nous 
Sortie :    Il est ne  le Divin Enfant 
 

La chorale de Saint-Pierre-du-Sud 
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FRAUDES TÉLÉPHONIQUES ENVERS LES AÎNÉS  
 
Soyez vigilants lorsque vous recevez un appel d’un soi-disant conseiller, enquêteur ou re-
présentant du gouvernement. Méfiez-vous si vous recevez un appel ou un courriel d’un 
membre de votre famille qui a besoin d’aide (ex. petit-fils, nièce), confirmez la situation en 
parlant à d’autres proches. Vous pourriez être en présence d’un fraudeur. 
 
On vous demande de confirmer ou de donner vos informations personnelles et bancaires? 

Méfiez-vous. Ne donnez aucun renseignement personnel ou bancaire au téléphone. Les 
fraudeurs peuvent commencer leur appel en vous demandant de confirmer votre identité 
à l’aide des renseignements déjà en sa disposition. Leur but? Vous mettre en confiance! - 
Raccrochez. Prenez un moment de recul. Retrouvez le numéro de téléphone officiel de 
l’organisme qui vous a contacté, appelez-le et vérifiez la validité de la demande qui vous 
est adressée. Ne rappelez jamais à un numéro de téléphone transmis par votre interlocu-
teur.  

 
Votre afficheur indique un « numéro de téléphone officiel »? - Ne supposez JAMAIS que le 

numéro de téléphone sur votre afficheur est exact. Les fraudeurs utilisent des logiciels 
ou des applications pour tromper leurs victimes. Le numéro de l’appel peut également 
être masqué.  

 
On vous demande de remettre vos cartes et vos NIP dans une enveloppe, peu importe la rai-

son (ex. pandémie)? - Refusez. N’ayez pas peur de dire non et raccrochez. Les fraudeurs 
peuvent hausser le ton, se montrer insistants ou recourir à des fausses menaces pour ob-
tenir votre coopération. Gardez en tête qu’aucune institution financière (ou organisme 
gouvernemental) ne procède ainsi.  

 
Vous recevez un appel d’un soi-disant membre de votre famille (ex. petit-fils, nièce) en si-

tuation de détresse (ex. accident d’auto, détention, hospitalisation) et invoquant un be-
soin urgent d’argent? On vous demande de surtout n’en parler à personne? - Méfiez-
vous ! Prenez un moment de recul, n’envoyez pas d’argent. Ne transmettez pas votre nu-
méro de carte de crédit. N’achetez aucune carte prépayée (ex. carte iTunes) dans le but 
de fournir à votre interlocuteur les codes de ces cartes. - Validez l’histoire qui vous est 
présentée et l’identité de la personne avec qui vous communiquez en appelant des pa-
rents, un autre membre de la famille ou des amis. Les fraudeurs peuvent également se 
faire passer pour un policier ou un avocat afin de rehausser la crédibilité de cette mise en 
scène.  

 
POUR SIGNALER UNE FRAUDE OU DEMANDER DE L’AIDE 
Communiquez avec la Sûreté du Québec au 310-4141 ou *4141 (cellulaire) ou avec votre 

service de police local.  
Communiquez avec le Centre antifraude du Canada pour signaler la fraude : 1 888 495-

8501. La Sûreté du Québec invite les citoyens à consulter la section Conseils de son site 
Web (www.sq.gouv.qc.ca) afin d’en apprendre davantage sur la fraude ou consulter le 
site Web du Centre antifraude du Canada au www.centreantifraude.ca. 
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MUNICIPALITÉ DE ST-PIERRE-DE-LA-RIVIÈRE-DU-SUD 
SÉANCE ORDINAIRE TENUE LE LUNDI 10 OCTOBRE 2023 
 
SE ÀNCE ORDINÀIRE du conseil de la Municipalite  de St-Pierre-de-la-Rivie re-du-Sud 
tenue a  la Mairie, le LUNDI 10 OCTOBRE 2023 a  20:00 heures a  laquelle assemble e 
sont pre sents : Les e lus suivants : 
 - Monsieur Àlain Fortier, Maire 
 - Monsieur Pierre Bertrand - Monsieur Christian Collin 
 - Monsieur Daniel Dionne - Monsieur Joe l Bouffard 
 - Monsieur Claude Fiset  - Madame Ànnie Ve zina 
 
Sont aussi pre sentes, Karine Lachance, Directrice ge ne rale et greffie re-tre sorie re et 
Me lissa Thibault, adjointe administrative. 
 
Résolution de concordance et de courte échéance relativement à un emprunt 
par billets au montant de 1 087 400 $ qui sera réalisé le 6 novembre 2023 
 
Les re glements d'emprunts indique s au 1er aline a du pre ambule soient finance s par 
billets, conforme ment a  ce qui suit : les billets seront date s du 6 novembre 2023; les 
inte re ts seront payables semi-annuellement, le 6 mai et le 6 novembre de chaque an-
ne e; les billets seront signe s par le maire et la greffie re-tre sorie re;  les billets, quant au 
capital, seront rembourse s comme suit : 
 

 
 
Soumissions pour l’émission de billets  
 
QUE la Municipalite  de la paroisse de Saint-Pierre-de-la-Rivie re-du-Sud accepte l’offre 
qui lui est faite de FINÀNCIE RE BÀNQUE NÀTIONÀLE INC. pour son emprunt par bil-
lets en date du 6 novembre 2023 au montant de 1 087 400 $ effectue  en vertu des re -
glements d’emprunts nume ros 2011-263.  Ces billets sont e mis au prix de 98,77300 
pour chaque 100,00 $, valeur nominale de billets, e che ant en se rie cinq (5) ans; 
 
Abrogation de la résolution 2023-10-133  

2024. 74 900 $   

2025. 79 800 $   

2026. 84 700 $   

2027. 90 100 $   

2028. 95 800 $ (à payer en 2028) 

2028. 662 100 $ (à renouveler) 
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CONSIDE RÀNT QUE Monsieur Pierre Bertrand est le conjoint de Madame Lise Hamel, 
employe e de Desjardins, il est ne cessaire d’abolir la re solution 2023-10-133 
 
La Municipalite  de St-Pierre-de-la-Rivie re-du-Sud abroge la re solution 2023-10-133. 
 
Monsieur Pierre Bertrand se retire du vote, tel que le stipule la clause 17.1 de la pro-
messe de vente de Desjardins. 
 
Acquisition du bâtiment de la Caisse Desjardins 
 
La Municipalite  de St-Pierre-de-la-Rivie re-du-Sud proce de a  l’acquisition du ba timent de 
Desjardins situe  au 689, Rue Principale a  St-Pierre-de-la-Rivie re-du-Sud pour la somme 
de quatre-vingt-quinze mille dollars (95 000.00$) et selon les clauses de la promesse de 
vente. 
 
Monsieur Pierre Bertrand revient dans la discussion. 
 
Avis de dépôt du projet de Règlement 2023-315 Concernant l’installation, l’utilisa-
tion et la prise en charge de l’entretien des systèmes de traitement tertiaire de dé-
sinfection par rayonnement Ultraviolet 
 
Àvis de de po t de projet de re glement est par les pre sentes donne  par MONSIEUR DÀNIEL 
DIONNE qu’a  une se ance ulte rieure du Conseil municipal sera pre sente  pour adoption le 
re glement nume ro 2023-315 concernant l’installation, l’utilisation et la prise en charge 
de l’entretien des syste mes de traitement tertiaire de de sinfection par rayonnement Ul-
traviolet. 
 
Avis de Motion règlement 2023-318 concernant la fermeture et la cession d’une 
partie de chemin municipal. 
 
Àvis est par les pre sentes donne  par MONSIEUR CHRISTIÀN COLLIN qu'il sera pre sen-
te  pour adoption lors d’une prochaine assemble e, un re glement concernant la ferme-
ture et cession d’une partie de chemin municipal. De plus, e le conseiller de pose le projet 
de re glement. 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Levée de la séance  À      : 20H48 
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MUNICIPALITÉ DE ST-PIERRE-DE-LA-RIVIÈRE-DU-SUD 
SÉANCE ORDINAIRE TENUE LE LUNDI 6 NOVEMBRE 2023 
 
SE ÀNCE ORDINÀIRE du conseil de la Municipalite  de St-Pierre-de-la-Rivie re-du-Sud 
tenue a  la Mairie, le LUNDI 6 NOVEMBRE 2023 a  20:00 heures a  laquelle assemble e 
sont pre sents : Les e lus suivants : 
 - Monsieur Àlain Fortier, Maire 
 - Monsieur Pierre Bertrand - Monsieur Christian Collin 
 - Monsieur Daniel Dionne - Monsieur Joe l Bouffard - Madame Ànnie Ve zina 
 Est absent Monsieur Claude Fiset 
 
Sont aussi pre sentes, Karine Lachance, Directrice ge ne rale et greffie re-tre sorie re et 
Me lissa Thibault, adjointe administrative. 
 
Adoption des procès-verbaux 
 
Les proce s-verbaux de la se ance ordinaire tenue le lundi 2 octobre 2023 et de la 
se ance extraordinaire tenue le lundi 30 octobre 2023 soient adopte s apre s pre senta-
tion par la directrice ge ne rale, greffie re-tre sorie re. 
 
TRÉSORERIE 
 
Présentation des comptes 
 
Le Conseil approuve le paiement des factures dont les de bourse s sont pour un total 
de  104 752,85 $ et dont l'e nume ration suit : 
 
Demande de dérogation mineure 
 
LOTS : 5 574 664 du cadastre du Que bec 
  5 575 033 du cadastre du Que bec 
 
La demande de de rogation mineure vise a  autoriser un lotissement d’une superficie de 
2 826,7 m2 alors que l’article 5.2 du Re glement de lotissement #90-133 exige une su-
perficie minimale de 3 000 m2 pour un lot non desservi. 
 
La municipalite  de Saint-Pierre-de-la-Rivie re-du-Sud accorde la de rogation mineure 
sous certaines conditions 
 
Adoption des dates des séances ordinaires du Conseil pour l’année 2024 
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Le calendrier ci-apre s soit adopte  relativement a  la tenue des se ances ordinaires du 
conseil municipal pour 2024, qui se tiendront le jour de signe  pour chaque mois et qui 
de buteront a  20h00. 
 
Se ances ordinaires du conseil 2024 
Lundi 8 janvier, Lundi 5 fe vrier, Lundi 4 mars, Lundi 8 avril, Lundi 6 mai, Lundi 3 juin,   
Lundi 8 juillet, Lundi 12 aou t, Lundi 9 septembre, Lundi 7 octobre, Lundi 4 novembre 
et Lundi 2 de cembre 
 
Participation au Souper bénéfice Fondation HDM 
 
La municipalite  de St-Pierre-de-la-Rivie re-du-Sud participe a  l’activite  de la Fondation 
de l’Ho tel Dieu de Montmagny en se procurant deux cartes pour la somme total de 
250,00$. 
 
Participation au Gala Prestige Desjardins Entreprises 
 
La municipalite  de St-Pierre-de-la-Rivie re-du-Sud participe au Gala Prestige Desjar-
dins Entreprises en se procurant deux cartes pour la somme totale de 344,92$. 
 
Offre de services animaliers 2024 
 
Le conseil municipal de St-Pierre-de-la-Rivie re-du-Sud accepte l’offre de service de 
l’entreprise Escouade Canine MRC 2017; 
 
Mandat à l’Escouade Canine MRC 2017 à appliquer les règlements provinciaux et 
municipaux et autorisation à faire du porte-à-porte 
 
Le Conseil Municipal de St-Pierre-de-la-Rivie re-du-Sud de le gue sa compe tence a  l’Es-
couade Canine MRC 2017 pour le contro le des chiens et les services animaliers pour 
l’anne e 2024 a  faire appliquer le Re glement d’application de la Loi sur l’encadrement 
des chiens de cre te  par le Gouvernement du Que bec ainsi que le Re glement municipal 
2021-308 et 2021-309; 
 
Rémunération au Garde-feu municipal 
 
La municipalite  de St-Pierre-de-la-Rivie re-du-Sud octroie la re mune ration de quinze 
dollars (15.00$) par permis e mis. 
 
La conseille re Ànnie Ve zina s’abstient de vote puisqu’elle de clare avoir un inte re t dans 
cette re solution, Louis Morin e tant le fils de la conseille re. 
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Embauche d’employés pour le déneigement saison hivernale 2023-2024 
 
Le conseil municipal de St-Pierre-de-la-Rivie re-du-Sud embauche Messieurs Nathaniel 
Lacombe et Louis Morin pour la saison hivernale 2023-2024. Le salaire et les condi-
tions de travail sont ceux e tablis selon le contrat de travail. 
 
Contribution à un organisme – Carrefour Jeunesse-emploi 
 
La municipalite  de Saint-Pierre-de-la-Rivie re-du-Sud participe a  la compagne de finan-
cement par l’achat de 5 billets au prix de 50$ chacun pour un cou t total de deux-cent-
cinquante dollars (250,00$). 
 
Demande dans le cadre Emploi Été Canada 2024 
 
La municipalite  de St-Pierre-de-la-Rivie re-du-Sud de pose une demande pour l’emploi 
d’e tudiants(es) dans le cadre du programme Emploi d’e te  Canada 2024; 
 
Adoption Règlement 2023-314 Relatif à la démolition d’immeubles 
 
Le pre sent projet de re glement soit adopte . 
 
Adoption Règlement 2023-317 Déterminant les modalités de publication des 
avis publics municipaux 
 
Pour plus d’informations, le Re glement sera disponible sur le site Internet de la Muni-
cipalite . 
 
Adoption Règlement 2023-318 concernant la fermeture et la cession d’une par-
tie de chemin municipal 
 
Pour plus d’informations, le Re glement sera disponible sur le site Internet de la Muni-
cipalite . 
 
Dépôt des déclarations d’intérêts pécuniaires des membres du conseil 
 
Tous les membres du conseil de la municipalite  de St-Pierre-de-la-Rivie re-du-Sud font 
le de po t de leur de claration d’inte re ts pe cuniaires a  la se ance ordinaire du 6 novembre 
2023; 
 
Approbation de la modification de la programmation dans le cadre du pro-
gramme de la taxe sur l’essence et de la contribution du Québec (TECQ) pour les 
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années 2019 à 2023 
 
La municipalite  s’engage a  respecter les modalite s du guide qui s’appliquent a  elle. 
 
Demande de paiement de subvention du Volet Projets particuliers d’améliora-
tion du Programme d’aide à la voirie locale 
 
Le conseil municipal de St-Pierre-de-la-Rivie re-du-Sud approuve les de penses d’un 
montant de 12 783.00$ relatives aux travaux d’ame lioration et aux frais inhe rents ad-
missibles mentionne s au formulaire V-0321, conforme ment aux exigences du minis-
te re des Transports du Que bec, et reconnaî t qu’en cas de non-respect de celles-ci, 
l’aide financie re sera re silie e. 
 
Acceptation de l’offre de service de Tetra Tech QI inc. pour la réalisation des acti-
vités préparatoires ainsi que des plans et devis préliminaires pour la réfection 
du Rang Coteau Sud. 
 
Le conseil municipal de St-Pierre-de-la-Rivie re-du-Sud octroie le mandat a  Tetra Tech 
QI Inc. pour la re alisation des activite s pre paratoires ainsi que des plans et devis pre li-
minaires pour les travaux sur le Rang Coteau Sud selon l’offre de services profession-
nels reçue a  tarif horaire pour une enveloppe budge taire de 21 000,00$ (excluant les 
taxes). 
 
Vente de la remorque Dynaweld et achat d’un marteau hydraulique 
 
Le conseil municipal de St-Pierre-de-la-Rivie re-du-Sud autorise la vente de la re-
morque Dynaweld a  la ferme Monyvill enr pour la somme de cinq mille dollars 
(5 000 $), dans son e tat actuel (pave  a  refaire), sans aucune garantie; 
 
COMITE S 
 
CORRESPONDÀNCE 
 
PE RIODE DE QUESTIONS 
 
23-11-164 Leve e de la se ance À  20H35 
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Conseil municipal de St-Pierre 

 

 

Administration 

Pour nous rejoindre : 418 248-8277, info@stpierrerds.ca  

En cas d’urgence 418 291-1652, Site Internet : http://www.stpierrerds.ca 

Escouade Canine : 418 225-9203 ou page Facebook : Escouade Canine MRC 2017 

Karine Lachance 
Directrice générale 

Mélissa Thibault 
Adjointe administrative 
Inspectrice municipale 

Alain Fortier 
Maire 

Poste vacant 
Siège no 1 

Bibliothèque 
CCU 

Route St-Pierre 

Claude Fiset 
Siège no 5 

Maire suppléant 
Voirie—CCU 

Ressources humaines 

Joël Bouffard 
Siège no 4 

Activités spéciales 
 

Annie Vézina 
Siège no 6 

Loisirs d’été 

Daniel Dionne 
Siège no 3 

Loisirs d’hiver 
Société développe-

ment 

Christian Collin 
Siège no 2 

Communications 
Famille 
Ainés 
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décembre 2023 
dim. lun. mar. mer. jeu. ven. sam. 

     1 2 

3 4 5 6 7 8 9 

10 11 12 13 14 15 16 

17 18 19 20 21 22 23 

24 

17h 

25 26 27 28 29 30 

31       

Réunion de 
Fermières 

Réunion du 
conseil (20h00) 

Ouverture de la 
bibliothèque 

Déchets spéciaux: 
aviser la municipalité 

Messe 9h00 

Bleu 

Vert 

Vert 

Bleu 

janvier 2024 
dim. lun. mar. mer. jeu. ven. sam. 

 1 2 3 4 5 6 

7 8 9 10 11 12 13 

14 15 16 17 18 19 20 

21 22 23 24 25 26 27 

28 29 30 31    

Vert 

Vert 

Bleu 

Bleu 

Vert 


